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@ notre histoire
Vous désirez effectuer un déménagement en zone piétonne

DEMENAGER EN ZONE PIETONNE

Vous désirez effectuer un déménagement en zone piétonne :
I suffit de se rendre au Département Espaces Publics Proximité , afin que vous soit délivré un macaron

CONTACT

SERVICES MUNICIPAUX
Département Espaces Publics et Proximite

30 blvd chevalier Bayard
77100 Meaux

Du lundi au vendredi : 9h - 12h et 14h - 17h
018369 02 50
Courriel

MAIRIE DE MEAUX
2 place Hétel de Ville Jacques - Chirac

77100 Meaux

https://www.ville-meaux.fr/mes-demarches-et-infos-pratiques/autorisations-et-declarations/demarches-voiries/vous-desirez-
effectuer-un-demenagement-en-zone-pietonne



https://www.ville-meaux.fr/ma-ville-et-actualites/annuaire-des-services/direction-generale-des-services-techniques
tel:0183690250
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